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COORDONNÉES DU REQUÉRANT : 

Nom :     

Adresse :                                                                                                                                   

Ville :  Code postal :                                                                  

Téléphone  :  Tél. Autre :         

Note : Le requérant doit être propriétaire ou doit fournir une procuration écrite du ou des propriétaires. 

IDENTIFICATION DE L’EMPLACEMENT 
 

Emplacement du projet :       

DESCRIPTION DU PROJET 

 Coût des travaux :     

 Date du début des travaux :     

 Date de la fin des travaux :    

RESPONSABLE DES TRAVAUX 
 

Entrepreneur ou toute autre personne chargée des travaux : 

Nom :                                                                                                                                     

Adresse :                                                                                                                                    

Téléphone :  Télécopieur :  Licence RBQ :   

FORMULAIRE DE DEMANDE DE 

PERMIS POUR UN AGRANDISSEMENT 

D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL 

No permis :    

 

Coût du permis 

 Résidentiel / par unité de logement.….50 $ 

Commercial / Industriel / agricole 

/institutionel et autres.……………...…….100 $ 

Matricule :    

Note importante : 

 Si vous n’avez pas les services d’égout et d’aqueduc et que votre projet implique une 

augmentation du nombre de chambres à coucher, vous devrez démontrer que vos installations 

septiques sont conformes pour le projet ou remplir le formulaire de demande de permis d’installation 

de septique  

LA DEMANDE DOIT ÊTRE ACCOMPAGNÉE DES DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS SUIVANTS : 

Municipalité de Ferme-Neuve, 125, 12e Rue, Ferme-Neuve (Qc) J0W 1C0 / Tél : (819) 587-3400 poste 6222 

Courriel : urbanisme@munfn.ca Site Internet : www.municipalite.ferme-neuve.qc.ca 

mailto:urbanisme@munfn.ca
http://www.municipalitenominingue.qc.ca/
http://www.municipalitenominingue.qc.ca/
http://www.municipalitenominingue.qc.ca/
http://www.municipalite.ferme-neuve.qc.ca/
http://www.municipalite.ferme-neuve.qc.ca/
http://www.municipalite.ferme-neuve.qc.ca/


 

Je soussigné (e)  déclare par la présente que les renseignements donnés  

ci-dessus sont complets et exacts. 

Signature du requérant :                                                                                                                                    

Date :      

 

NOTE : Le présent formulaire vise à accélérer la demande de permis et ne constitue en aucun temps ni une demande  complète 

ni une autorisation de construire. Le fonctionnaire désigné saisi de votre demande se réserve le droit d’exiger tous  documents 

ou renseignements supplémentaires lui donnant une compréhension claire et précise de votre projet. 
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DOCUMENTS À FOURNIR : 

      Copie de votre certificat de localisation ;  

      Un croquis d’implantation exécuté à une ÉCHELLE EXACTE de l’agrandissement projeté ; 

 

      Une procuration signée du propriétaire permettant au requérant de faire une demande de permis en son nom ; 

      Le formulaire de demande de permis d’installation septique avec un test de sol à l’appui (si applicable) ; 

      Preuve de conformité des installations septiques (si applicable) ; 

      Un (1) exemplaire des plans de construction À L’ÉCHELLE et des devis des travaux à exécuter, incluant : 

- le plan de chacun des niveaux projetés visés par les travaux ; 

- les quatre élévations avec le niveau EXACT du sol fini (nord, sud, est, ouest) ; 

- les détails de construction ; 

- une coupe type des murs montrant les matériaux utilisés (isolation et revêtement); 

- indiquer l’usage prévu pour chacune des pièces agrandis. 

      Afin d’éviter la présence de pyrrhotite dans les ouvrages de béton (fondation, dalle ou autre), vérifier avec le 

 fournisseur que les exigences relatives au contrôle de la qualité du béton et du granulat ont été inspectées. 

Notez que pour les terrains riverains, le plan d’implantation doit être préparé par un arpenteur-géomètre. 

Le délai de traitement pour la demande d’un permis est 
maximum de 30 jours suivant la remise de tous les documents 

requis à la coordonatrice de service de l'urbanisme. 
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